
Délibération n°M2019-168

Séance ordinaire du jeudi 18 avril 2019

L’an  deux  mille-dix-neuf  et  le  dix  huit  avril,  les  membres  du
Conseil de Métropole, légalement convoqués, se sont assemblés
au lieu ordinaire des séances, Salle du Conseil, sous la présidence
de Monsieur Philippe SAUREL.

Extrait  du  registre  des
délibérations  de  Montpellier
Méditerranée Métropole

Hors commission

Nombre de membres en exercice : 92

Présents :
Fabien  ABERT,  Lorraine  ACQUIER,  Jean-Marc  ALAUZET,
Jean-François  AUDRIN,  Guy  BARRAL,  Valérie  BARTHAS-
ORSAL, Maud BODKIN,  Pierre  BONNAL, Thierry  BREYSSE,
Anne BRISSAUD, Renaud CALVAT, Michelle CASSAR, Gérard
CASTRE, Chantal CLARAC, Robert COTTE, Christophe COUR,
Jean-Luc COUSQUER, Perla DANAN, Catherine DARDE, Titina
DASYLVA, Véronique DEMON, Thierry DEWINTRE, Jean-Marc
DI  RUGGIERO,  Jacques  DOMERGUE,  Michèle  DRAY-
FITOUSSI,  Abdi  EL KANDOUSSI,  Mylène FOURCADE, Jean-
Noël  FOURCADE,  Michel  FRAYSSE,  Jackie  GALABRUN-
BOULBES, Isabelle GIANIEL, Isabelle GUIRAUD, Clare HART,
Régine ILLAIRE, Claire JABADO, Stéphanie JANNIN, Laurent
JAOUL, Sonia KERANGUEVEN, Pascal KRZYZANSKI, Gérard
LANNELONGUE, Alex LARUE, Max LEVITA, Chantal LÉVY-
RAMEAU,  Eliane  LLORET,  Jean-Marc  LUSSERT,  Mustapha
MAJDOUL,  Jérémie  MALEK,  Chantal  MARION,  Isabelle
MARSALA,  Jean-Luc  MEISSONNIER,  Béatrice  MICHEL,
Patricia  MIRALLES,  Jean-Pierre  MOURE,  Marie-Christine
PANOS, Eric PASTOR, Véronique PEREZ, Thierry QUILES, Joël
RAYMOND,  René  REVOL,  Jean-Pierre  RICO,  Henri
ROUILLEAULT,  Brigitte  ROUSSEL-GALIANA,  Marie-Hélène
SANTARELLI,  Philippe  SAUREL,  Jean-Luc  SAVY,  Noël
SEGURA,  Sauveur  TORTORICI,  Isabelle  TOUZARD,  Bernard
TRAVIER, Annie YAGUE, Rabii YOUSSOUS. Paloma PERVENT,
suppléante de Roger CAIZERGUES .

Absents ayant voté par procuration en application des articles 
L  2121-20  et  L  5211-1  du  Code  général  des  collectivités
territoriales :
Rosy  BUONO,  Henri  de  VERBIZIER,  Aline  DESTAILLATS,
Pierre  DUDIEUZERE,  Julie  FRÊCHE,  Jean-Pierre  GRAND,
Hervé  MARTIN,  Caroline  NAVARRE,  Gilbert  PASTOR,  Eric
PENSO, Eric PETIT.

Absents / Excusés : 
Geniès  BALAZUN,  Sabria  BOUALLAGA,  Djamel  BOUMAAZ,
Carole  DONADA,  Audrey  LLEDO,  Cyril  MEUNIER,  Arnaud
MOYNIER, Yvon PELLET, Joël VERA
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Hors commission -  Participation à l'appel  à  projets  '  Capitale  Européenne de
l'Innovation ' 

Monsieur Philippe SAUREL, Président, rapporte :

Le concours de la « Capitale Européenne de l’Innovation » s’adresse aux villes ou intercommunalités de plus
de  100 000  habitants  situées  dans  les  États  membres  de  l’Union  Européenne  et  les  pays  associés  au
programme « Horizon 2020 ».  Le programme-cadre de recherche Horizon 2020 (2014-2020), regroupe dans
un seul programme, les programmes de recherche et  d'innovation européens. Les critères d’attribution –
expérimenter,  engager,  développer,  autonomiser  –  mettent  l’accent  sur  le  parti  que  les  collectivités  et
intercommunalités tirent de l’innovation et des nouvelles technologies pour relever les défis sociétaux, pour
engager largement les communautés locales dans le processus décisionnel et pour améliorer la qualité de vie
de  leurs  citoyens.  La  première  édition  du  concours  a  eu  lieu  en 2014.  Parmi  les  lauréats  des  années
précédentes, figurent notamment Barcelone (2014), Amsterdam (2016), Paris (2017) et Athènes (2018). 

Une nouvelle édition du prix capitale européenne de l’innovation s’ouvre en 2019.

Les finalités attendues des projets proposés par les territoires sont de :
 Porter des solutions innovantes en réponse aux défis sociaux locaux,
 Intégrer ces solutions innovantes dans les politiques locales mises en œuvre sur le territoire, dans le

processus de développement urbain, 
 Faire participer les citoyens à l’élaboration de ces solutions et dans leur utilisation, au quotidien, 
 Fournir des indicateurs et des impacts concrets de ces pratiques novatrices pour le territoire,
 Accroitre  l’attractivité  du  territoire  en  attirant  de  nouveaux  talents,  de  nouvelles  ressources,  de

nouveaux financements, des investissements, et devenir ainsi, un modèle pour d'autres villes.

Les lauréats bénéficient d’une visibilité internationale et d’un prix.

Premier prix :  1 000 000 €

Le gagnant est nommé « Capitale Européenne de l’Innovation 2019 » et reçoit un prix de 1 000 000 €. Ce
prix est consacré à la promotion des pratiques novatrices du gagnant, à accroitre sa visibilité internationale
en tant que modèle pour l’innovation urbaine.

Par ailleurs, un classement des 5 premières villes ou intercommunalités portant des solutions innovantes,
ayant les impacts les plus importants pour leur territoire leur permet de bénéficier d’une aide de 100 000 €.

Enfin, douze entités finalistes sont retenues, auxquelles il est donné l'occasion de présenter leurs solutions et
leurs expériences à d'autres. De plus, les douze finalistes seront inclus dans le réseau des anciens lauréats de
ce concours.

Montpellier Méditerranée Métropole apparait bien positionnée pour répondre à ce type d’appel à projets, en
faisant valoir sa stratégie d’innovation, adossée à une économie de la connaissance depuis les origines de
l’Université.

Il est proposé de formaliser un acte de candidature sur le thème de « la Santé et le Bien-être ». En effet, la
Ville de Montpellier et Montpellier Méditerranée Métropole possèdent un écosystème unique en matière
hospitalière, universitaire, d’entreprises et de jeunes pousses spécialisées dans le domaine de la santé. En
s'appuyant  sur  ces  atouts  et  sur  la  qualité  de  vie  reconnue  du  territoire,  la  Métropole  souhaite,  en
collaboration  avec  les  territoires  voisins,  lutter  contre  la  désertification  médicale  en  travaillant  à  une
complémentarité renforcée entre le CHRU de Montpellier et les centres hospitaliers locaux. De nombreuses
initiatives accompagnent l’adaptation à la perte d’autonomie et au vieillissement à travers le développement
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de services ou la mise en œuvre d’aménités liées à la qualité du projet urbain. En parallèle, la Métropole
s’engage  en  matière  d’agroécologie  et  d’alimentation,  notamment  par  la  mise  en  place  d’un  système
alimentaire plus durable au sein du territoire, avec comme objectif d’offrir une alimentation saine et locale
au plus grand nombre. 

La variété des initiatives développées sur le territoire dans ces champs de la santé et du bien-être, peut être
mise en exergue dans une candidature valorisante pour le territoire et ses acteurs.

En conséquence, il est proposé au Conseil de bien vouloir :
-  approuver  la  participation  à  l’appel  à  projets  lancé  par  la  Commission  Européenne  H2020
« Capitale Européenne de l’Innovation 2019 »,
- solliciter les différents partenaires afin de construire une réponse adaptée,
- autoriser Monsieur le Président de Montpellier Méditerranée Métropole, ou son représentant, à signer tout
document relatif à cette affaire.

Il est demandé au Conseil de bien vouloir délibérer. 

A l'issue d'un vote à main levée, la présente délibération est adoptée à l'unanimité. 

Pour : 83 voix
Contre : 0 voix
Abstention : 0 voix 
Ne prend pas part au vote : 0 voix 

Fait à Montpellier, le 29/04/19 

Pour extrait conforme, 
le Président

Philippe SAUREL

Publiée le : 30 avril 2019
Accusé de réception – Ministère de l'intérieur
034-243400017-20190418-81077-DE-1-1
Acte Certifié exécutoire :
Réception en Préfecture : 29/04/19

Monsieur le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que le présent acte peut faire
l'objet d'un recours gracieux dans un délai de deux mois adressé au Président ou d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification.
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